
 

 

                   ANNEXE 2 
 

             Plan d’études 

 
 

 

Programme de l’enseignement : 

Calendrier d’envoi des cours et des devoirs + programme. 

 

Niveau des connaissances préalables et conditions d’activité : 

Pour s’inscrire à la formation du Brevet Professionnel de préparateur en pharmacie, 
l’apprenant doit être titulaire de l’un des diplômes suivants : 

(1) Baccalauréat ou tout diplôme français permettant de s’inscrire en première année 
d’études de pharmacie, 

(2) CAP d’Aide Préparateur en Pharmacie, 

(3) CAP Employé en Pharmacie accompagné de sa Mention Complémentaire,  

(4) BEP carrières sanitaires et sociales, ou 

(5) Si l’Apprenant est ressortissant d’un pays autre que la France, d’un diplôme 
équivalent à l’un des diplômes ci-dessus, sous réserve que l’Apprenant présente 
l’équivalence établie par le Ministère de l’Education Nationale. 

En outre, les candidats au Brevet Professionnel de préparateur en pharmacie doivent 
justifier, à la date à laquelle ils se présentent à l’examen dans son ensemble ou à la dernière 
unité ouvrant droit à la délivrance du diplôme : 

- de deux années d’activité professionnelle exercées dans une pharmacie d’officine, 
une pharmacie mutualiste, une pharmacie de secours minière ou une pharmacie à 
usage interne d’un établissement de santé; 

- et d’une formation acquise par la voie de l’apprentissage ou de la formation continue 
d’une durée de huit cents heures. 

La durée de l’activité professionnelle requise peut avoir été effectuée à temps plein ou à 
temps partiel dans la limite d’un mi-temps. 

La formation et l’activité professionnelle peuvent être acquises de manière simultanée ou 
successive sans qu’elles ne puissent être échelonnées sur une période supérieure à quatre 
ans précédant la date de l’examen. 

 

Niveau des études et durée moyenne : 

Niveau IV.  

800 heures de formation réparties sur les 2 ans, soit 400 heures par an. 

 

Emploi auquel les études préparent : 

Préparateur en pharmacie. 


